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Modification des Instructions administratives selon le PCT :
Introduction d’un nouveau formulaire

Madame,
Monsieur,

Suite à la consultation qui a été engagée en vertu de la règle 89.2)b) du
Traité de coopération en matière de brevets (PCT), un nouveau formulaire du
PCT, intitulé “Formulaire relatif à la situation d’une demande internationale”
(IASF) (PCT/IB/399), est introduit avec effet à la date de la présente circulaire,
qui est adressée à votre office en sa qualité d’office désigné ou élu selon le PCT.

Le nouveau formulaire, dont vous voudrez bien trouver copie ci-joint, a été
initialement proposé par le Bureau international dans les circulaires C.PCT 746,
datée du 21 juin 2000, et C.PCT 791, datée du 18 mai 2001.

Ce formulaire fournira, sous une forme cumulative et pratique, les
informations communiquées actuellement au moyen de divers formulaires
PCT/IB que les offices sont habilités à recevoir en leur qualité d’office désigné
ou élu.  Il contiendra les informations telles qu’elles figureront, à la date à
laquelle il sera établi, dans le dossier détenu par le Bureau international.

Suite à la mise en œuvre du système de communication IMPACT, qui a fait
l’objet d’une annonce séparée au moyen de la circulaire C.PCT 907 datée du
9 mai 2003, ce formulaire peut maintenant être mis à disposition des offices,
mais seulement, pour l’instant, dans le cadre de communication sur demande se
rapportant à certaines demandes internationales (voir les circulaires C.PCT 746 et
C.PCT 791).  En d’autres termes, ce formulaire ne peut pas être mis à disposition
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des offices, pour l’instant, sur la base d’une communication systématique se
rapportant à toutes les demandes dans lesquelles un office donné est désigné
ou élu1.

Par conséquent, si votre office souhaite recevoir le formulaire en ce qui
concerne certaines demandes internationales, une demande spécifique à cet effet
devra être adressée au Bureau international, précisant les demandes
internationales concernées.

Toutes questions relatives à la présente circulaire et au nouveau formulaire
doivent être adressées à M. Gijsbert Beijer (tél. : +41 22 338 9479;
mél. : gijsbertus.beijer@wipo.int).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, les assurances de ma considération
distinguée.

Francis Gurry
Sous-directeur général

Pièce jointe : Formulaire relatif à la situation d’une demande internationale
(IASF) (formulaire PCT/IB/399)

                                             
1 Il est rappelé que les offices peuvent choisir, séparément pour chaque type de documents, de

recevoir le document systématiquement (“communication systématique”) ou seulement sur
demande (“communication sur demande”).  Dans le cas d’une communication systématique, le
Bureau international transmet aux offices concernés tous les documents qu’ils sont habilités à
recevoir en vertu du PCT et pour lesquels ils ont choisi cette forme de communication.  Dans le
cas de la communication sur demande, le Bureau international envoie aux offices concernés
uniquement les documents qu’ils sont habilités à recevoir et pour lesquels ils ont fait une demande
spécifique.
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[Fin de l’annexe]
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